
Réseau d’entrepreneurs, 
de fi nanceurs et d’institutions 
mobilisés pour accompagner 
la création et le développement 
des entreprises landaises.

UN SEUL OBJECTIF :
CONTRIBUER
À VOTRE RÉUSSITE. 

INITIATIVE
LANDES

En 2019 
• 122 entreprises fi nancées

• 311 emplois créés ou maintenus en 1 an

• 9,8 M€ au bénéfi ce des Landes

•868 k€ de prêts d’honneur

• 9 M€ de fi nancements bancaires associés

•  10 d’eff et de levier
(10 € de prêt bancaire par 1 € de prêt d’honneur) 

• 87 % de taux de réussite à 3 ans et 83 % à 5 ans

• 100 % de projets suivis et parrainés pendant 3 ans 

Pour 2019, les partenaires fi nanciers qui font avancer les Landes :
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DES LANDES | CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DES 
LANDES | BPI | CONSEIL RÉGIONAL NOUVELLE AQUITAINE | CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES LANDES | 
CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES | CRÉDIT AGRICOLE AQUITAINE | BANQUE 
POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE | SOCIÉTÉ GÉNÉRALE | COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES 
GRANDS LACS | COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU GRAND DAX | MONT-DE-MARSAN AGGLO | 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES D’AIRE SUR L’ADOUR | COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS 
MORCENAIS | COMMUNAUTÉ DE COMMUNE DES LANDES D’ARMAGNAC | MACS COMMUNAUTE DE 
COMMUNES   | LE SEIGNANX COMMUNAUTE DE COMMUNES.

INITIATIVE LANDES EST MEMBRE D’INITIATIVE FRANCE
1er réseau associatif de financement des créateurs et repreneurs d’entreprise 
215 plateformes d’accompagnement dans toute la France 
 Plus de 18 000 entreprises et 50 000 emplois créés ou maintenus en 2019

Pour déposer un dossier de prêt d’honneur, devenir partenaire ou pour tous renseignements,
Magali Duvignau est à votre disposition :

t. 05 58 05 44 84 - m. magali.duvignau@initiative-landes.fr

293, Avenue du Maréchal Foch - BP 137 - 40 003 Mont-de-Marsan Cedex

AssistanteDirectricePrésident

LES 25 MEMBRES D'INITIATIVE LANDES STRUCTURÉS EN COLLÈGES :

DES OPÉRATEURS (4) :

-  Chambre de Commerce et d’Industrie des Landes
> membre Conseil d’Administration

-  Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Landes
> membre Conseil d’Administration

-  ECTI, professionnels séniors
> membre Conseil d’Administration

-  BGE Landes Tec Ge Coop 

DES COLLECTIVITÉS PUBLIQUES  (5) :

-  Conseil Départemental des Landes
> membre Conseil d’Administration

- Grand Dax Agglomération
- Mont de Marsan Agglo
- MACS
- Communauté de Commune Aire sur l'Adour

- EDF
- Maïsadour
- SCI Jacquemain
- Sodilandes

-   BPI
> membre Conseil d’Administration

-  Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou Charente
> membre Conseil d’Administration

-  Crédit Agricole Aquitaine
> membre Conseil d’Administration

-  Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique
> membre Conseil d’Administration

-  Société Générale 

DES PERSONNALITÉS QUALIFIÉES (3): 
- Laurent Bernadet, Bernadet Construction

> membre Conseil d’Administration
- Quitterie Delfour, Artiga

> membre Conseil d’Administration
-  Jean Claude Fasan

DES BÉNÉFICIAIRES ( 4) :

-  Stéphane Lafitte, Beacit
-  Nicolas Bouic, Mat Pro
-  Nicolas Depagne, Aux P’tit Creux des Landes
- Mickael  Costa SARL, maçonnerie

- Président : Laurent Bernadet, Bernadet Construction
- Vice-président : le Président de la Chambre de Commerce
et d’Industrie des Landes

- Vice-président : le Président de la Chambre de Métiers
et de l’Artisanat des Landes

- Trésorière : Quitterie Delfour, Artiga

LE COMITÉ D’AGRÉMENT : 

- Président : Jean Claude Fasan
-         Membres            :            experts et chefs d’entreprises 

L’ÉQUIPE TECHNIQUE :

- Directrice : Sophie Morales Crabos
- Assistante expert : Magali Duvignau
- Comptable : Florence Rouchaléou
- Apprentie : Marie Morlier
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LES MEMBRES D'HONNEUR :

- Pierre Marcadé - Denis Veyrier  - Georges Sincholle

LE BUREAU : 

DES ENTREPRISES (4) :

DES ORGANISMES FINANCIERS ( 5) : 



NOS MISSIONS   
EXPERTISER LES PROJETS  |  ATTRIBUER LES PRÊTS  |  ANIMER LE RÉSEAU DES 
PARTENAIRES, EXPERTS ET PARRAINS  |  MOBILISER LES MOYENS FINANCIERS. 

ACTIVITÉS 

40% Commerces
25 % Services aux particuliers 
16 % CHR
12% Services aux entreprises 
7 % Construction

   PROFIL DES BÉNÉFICIAIRES  40 ans
d’âge moyen

36 % 
de femmes

 69 %
de demandeurs 
d’emploi

107 k€ 
de plans de 
financement moyen 
(140 k€ pour les reprises) 

42 %      
de reprises

88 %    
de sociétés

2,5personnes
en moyenne par 
entreprise

1,9 M€
Le fonds de prêt 
d’honneur d’Initiative 
Landes à fin 2019

69 % 
des fonds apportés par 
des partenaires publics, 
17% des banques, 
et 8 % des entreprises et 
6% EPCI.

   POURQUOI S’ADRESSER  
   À INITIATIVE LANDES ?  

1/ Obtenir des prêts d’honneur à O % pour créer,  reprendre ou
développer une entreprise dans les Landes  
Des prêts personnels sans intérêt ni garantie de 3 000 € à 20 000 € (*) :
- Remboursement sur 3 ans sans différé par prélèvement  mensuel ;
- Prêt au dirigeant, adossé à un prêt bancaire.
Condition : entreprise de moins de 3 ans pour les prêts création/reprise ; de plus de 3 ans 
et de moins de 7 ans pour les prêts croissance. 
(*) de 10 000  €  à  40 000 €  pour les  prêts  croissance.

L’attribution du prêt d’honneur repose sur une relation de confiance entre le créateur d’entreprise 
et la plateforme Initiative. C’est à vous-même que le prêt est octroyé, non à l’entreprise en 
création. Ce prêt d’honneur permet de renforcer vos fonds propres.

2/ Bénéficier d’un accompagnement personnalisé par des entrepreneurs
Chaque bénéficiaire d’un prêt d’honneur dispose d’un parrainage durant 3 ans par un ancien dirigeant 
d’entreprise ou cadre retraité qui met son vécu et ses compétences au service des nouveaux entrepreneurs. Ils 
apportent un regard extérieur qui amène à se poser les bonnes questions, une écoute attentive, le recul et le 
bénéfice d’une neutralité bienveillante. Vos obligations : accueillir les conseillers techniques et parrains pour les points 
et suivi, communiquer dans tous les supports de communication sur l’aide Initiative Landes, déclarer fiscalement le 
prêt d’honneur (il ne sera pas imposable).

   COMMENT BÉNÉFICIER DU SOUTIEN
   D’INITIATIVE LANDES ?   

    MISE EN PLACE DE L’ACCOMPAGNEMENT

Pendant 3 ans, parrain et conseiller viennent vous rencontrer dans votre entreprise. Vous êtes invités  à 
participer aux Clubs des créateurs et repreneurs animés par les partenaires agréés par Initiative 
Landes et vous rencontrez ainsi d’autres entrepreneurs.

   PRÉSENTER SON PROJET AU COMITÉ D’AGRÉMENT INITIATIVE LANDES 

Ce comité réunit des chefs d’entreprises, experts et partenaires choisis 
pour leurs compétences techniques, commerciales, financières, juridiques et 
managériales. Le Comité auditionne le porteur de projet et décide 
souverainement de l’attribution du prêt d’honneur de son montant, de sa 
durée et des modalités du parrainage.

   DÉLAI   
2 mois maximum à compter 
du dépôt du dossier complet 
attestant de la préparation 
et de la validation du projet.

 ATTRIBUTION DU PRÊT D’HONNEUR

   DÉLAI   
15 jours maximum après le dépôt complet des pièces attestant de la réalisation  
du projet en lien avec le projet accepté par le Comité.

   CONTACTER UN DES PARTENAIRES AGRÉES INITIATIVE LANDES 

Chambre de commerce et d’industrie des Landes, Chambre de métiers et de l’artisanat des Landes, BGE Landes 
TEC Ge Coop.

Ils vous accompagnent dans le montage du projet (dossier économique et financier) et préparent  la 
demande de prêt d’honneur.

8,2 Millions
de prêts d’honneurs   
1254 entreprises 
soutenues et 2898 emplois 
créés ou maintenus

87 % 
des entreprises aidées 
sont toujours  
sur le marché 3 ans  
après la création

77,9 Millions 
de prêts bancaires levés 
représentant 10 fois  
le montant des prêts   D
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